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Arrêté n° 2016-19-02 du 9 mai 2016 

O B J  E T : mise en demeure GAEC du Fourquet– Alidières – 12170 
Durenque
Installation d'élevage de vaches laitières 

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code de l'environnement,  et  notamment ses articles L. 171-6,  L.
171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5,

VU le récépissé de déclaration n° 9924 du 13 juin 2000 délivré à Jean-
Yves Labit pour l'exploitation d'un élevage de 56 vaches laitières au
lieu-dit les Alidières commune de Durenque rangé sous la rubrique
2101 de la nomenclature des installations classées,

VU l'arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques nos 2101-1,
2101-2, 2001-3, 2102 et 2111,

VU l'arrêté  ministériel  du  2  octobre  2015  portant  modification  des
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  relavant  du
régime de l'autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102 et 3660
de la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, de l'enregistrement au titre des rubriques nos 2101-1
et 2102 de cette nomenclature,  et  aux installations classées pour la
protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  les
rubriques nos 2101 et 2102,

VU les définitions de l'annexe I de l'arrêté du 27 décembre 2013 susvisé
qui  précisent  que  « Au  sens  du  présent  arrêté,  on  entend  par  ...
Effluents d'élevage : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les
eaux de pluie qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux
animaux, les eaux usées et les jus (d'ensilage par exemple) issus de
l'activité d'élevage et des annexes »,

VU le point 1.6 de l'annexe I du 27 décembre 2013 susvisé qui dispose
« lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son
représentant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la
prise  en  charge  de  l'exploitation.  Cette  déclaration  mentionne,  s'il
s'agit d'une personne morale,  sa dénomination ou raison sociale,  sa
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du
signataire de la déclaration »,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr  

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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VU le point 3.3.1 de l'annexe I du 27 décembre 2013 susvisé qui dispose  « I. Tous les effluents
d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage ou de
traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Les  équipements de stockage et  de traitement  des  effluents d'élevage sont  dimensionnés  et
exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux
dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers, permet de
stocker la totalité des effluents produits pendant quatre mois au minimum. 

...

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière.
Le stockage du compost et des fumiers  … ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est
interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement
ne peut intervenir avant un délai de trois ans. 

...»,

VU le rapport  de l'inspecteur de l'environnement transmis à l'exploitant par courrier en date du
16 mars 2016 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement,

VU l'absence de réponse écrite de l'exploitant à la transmission du rapport sus-visé,

Considérant que lors  de  la  visite  en date  du 11 février  2016,  l'inspecteur  de l’environnement
spécialité installations classées a constaté les faits suivants :
- l'installation est exploitée par le GAEC du Fourquet, représenté notamment par Jean-Yves
Labit et Vanessa Labit,
- les lisiers et fumiers mous déposés sur la fumière ou produits sur les aires d'exercices des
animaux débordent et s'évacuent vers le milieu naturel,

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des points 1.6 et 3.3.1
de l'annexe I de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 susvisé,

Considérant  que  face  à  ce  manquement,  il  convient  de  faire  applications  des  dispositions  de
l'article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure Le GAEC du Fourquet de
respecter  les  prescriptions  des  points  1.6 et  3.3.1 de  l'annexe  I  de  l’arrêté  ministériel  du  27
décembre  2013  susvisé,  afin  de  protéger  les  intérêts  visés  à  l'article  L.  511-1  du  code  de
l’environnement,

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron

A R R E T E

Article 1- Le GAEC du Fourquet, exploitant une installation classée d’élevage de vaches laitières,
sise au lieu-dit « Les Alidières » sur la commune de Durenque, est mis en demeure de respecter les
dispositions du  point 1.6 de l'annexe I du 27 décembre 2013 susvisé en déclarant ou télédéclarant
au préfet le changement d'exploitant obligatoirement à partir du cerfa n° 15273 disponible sur
www.service-public.fr dans un délai de un mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2- Le GAEC du Fourquet, exploitant une installation classée d’élevage de vaches laitières,
sise au lieu-dit « Les Alidières » sur la commune de Durenque, est mis en demeure de respecter les
dispositions du  point 3.3.1 de l'annexe I du 27 décembre 2013 susvisé en collectant par un réseau
étanche  les  purins,  lisiers  et  fumiers  mous  issus  des  fumières  et  des  aires  d'exercice  des
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animaux  vers  l'ouvrage  de  stockage  des  effluents  liquides  existant  situé  sur  la  parcelle
cadastrale n°119 ou tout autre moyen de stockage étanche d'un volume permettant de stocker
la totalité des effluents d'élevage produits pendant quatre mois au minimum, dans un délai de
six mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3- Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1, 2 et 3 ne serait pas satisfaite
dans le délai prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient
être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues aux articles L.
171-8 et/ou L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 4- Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code : 
- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

Article 5- La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département,  adressé  pour
information au maire de DURENQUE, et notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception au GAEC du Fourquet.

Fait à Rodez, le 9 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n° 2016-19-07 du 13 mai 2016

Objet : Ouverture d'une enquête publique relative au projet d'implantation
d'une  centrale  photovoltaïque  au  sol  sur  le  site  de  l’ancienne
décharge située sur le territoire de la commune de SALMIECH

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de l'environnement ;

VU le code de l'urbanisme ; 

VU  le  décret  n°  2009-1414  du  19  novembre  2009  relatif  aux  procédures
administratives applicables à certains ouvrages de production d'électricité ;

VU la  demande de  permis  de  construire  déposée  le  26  janvier  2016 par  la
Société  VSB  ENERGIES  NOUVELLES,  l'étude  d'impact  et  les  pièces
complémentaires relatives à l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol
d'une puissance de 738 kWc ;

VU l'avis du maire de SALMIECH joint au dossier d'enquête publique ;

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 22 avril 2016 ;

VU la  désignation  d'un  commissaire  enquêteur  par  décision  du  tribunal
administratif de Toulouse en date du 4 mai 2016 ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture;

A R R E T E 

Article 1er   : Il sera procédé à la mairie de SALMIECH pendant une durée
d'un mois, du mardi 14 juin 2016 à 9 h00 au mercredi 13 juillet 2016 à 17 h
00,  à  une  enquête  publique  en  vue  d'informer  le  public  et  de  recueillir  ses
observations  sur  le  projet  de  la  Société  VSB  ENERGIES
NOUVELLES d'implanter une centrale photovoltaïque au sol de 738 kWc au
lieu-dit « Mazels».
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Article 2  :Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision du président
du  tribunal  administratif  de  Toulouse  en  date  du  4  mai  2016,  Monsieur  Bernard
DORVAL et comme commissaire enquêteur suppléant Monsieur Jean-François GROS.

Article 3 : Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête, la nature de  
l'installation projetée, l'emplacement sur lequel elle sera réalisée, les dates d'ouverture 
et de clôture de l'enquête publique, le nom du commissaire enquêteur, les jours et les 
heures où ce dernier recevra les observations du public ainsi que les lieux où le public 
pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations,  sera publié par 
les soins du préfet de l'Aveyron, quinze jours au moins avant le début de l'enquête dans
deux journaux régionaux ou locaux et rappelée dans les huit premiers jours de celle-ci.

Cet avis au public sera également publié quinze jours au moins avant le début de  
l'enquête et jusqu'au dernier jour de celle-ci, par voie d'affichage, et éventuellement par
tous  autres  procédés  en  usage  dans  les  communes  de  SALMIECH,  ARVIEU,  
TREMOUILLES,  AURIAC  LAGAST,  CASSAGNES  BEGONHES,  COMPS  
LAGRANDVILLE
 
Un certificat des maires justifiera de l'accomplissement de cette formalité.

   
        En outre, il sera procédé à un affichage du même avis sur les lieux prévus pour la 
         réalisation du projet par le maître d'ouvrage.

Les affiches mesureront au moins 42 X 59,4 cm (format A2) et comporteront le titre
« avis d'enquête publique » en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et
les informations en caractères noir sur fond jaune. Ces affiches devront être visibles et
lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques.

Article 4 : Le registre et le dossier d'enquête, comportant notamment l'étude d'impact ,
l'avis de l'autorité environnementale et l'avis du maire de SALMIECH seront déposés
dans la mairie de SALMIECH, pendant toute la durée de l'enquête, afin que chacun
puisse  en  prendre  connaissance  sur  place  aux  jours  et  aux  heures  d'ouverture  des
mairies.

Les  observations,  propositions  et  contre-propositions  du public  pourront  être
consignées  par  les  intéressés  sur  le  registre,  adressées  par  écrit  à  l'intention  du
commissaire enquêteur dans les mairies sièges de l'enquête ou formulées oralement ou
par écrit lors des permanences du commissaire enquêteur.

Article  5 :  Le  commissaire  enquêteur  se  tiendra  à  la  disposition  du  public  pour
recevoir ses observations à la mairie de SALMIECH :

– mardi 14 juin 2016 de 9 heures à 12 heures,
– mercredi 22 juin 2016 de 14 heures à 17 heures,
– vendredi 1er juillet 2016 de 9 heures à 12 heures,
– jeudi 7 juillet 2016 de 14 heures à 17 heures,
– mercredi 13 juillet 2016 de 14 heures à 17 heures.
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Article 6   : Lorsqu'il  a l'intention de visiter  les lieux concernés,  à  l'exception des
lieux d'habitation, le commissaire-enquêteur en informe au moins 48 heures à l'avance
les propriétaires ou occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite
projetée. Dans la mesure ou ceux-ci n'ont pu être prévenus ou en cas d'opposition de
leur part, le commissaire-enquêteur en fait mention dans le rapport d'enquête

Le commissaire-enquêteur peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît
utile  de  consulter  pour  compléter  son  information  sur  le  projet  soumis  à  enquête
publique. Le refus éventuel ou l'absence de réponse est mentionné dans son rapport.

Lorsqu'il  estime  que  la  nature  de  l'opération  ou  les  conditions  de  déroulement  de
l'enquête  publique  rendent  nécessaire  l'organisation  d'une  réunion  d'information  et
d'échange avec le public, le commissaire-enquêteur en avise le préfet en indiquant les
modalités qu'il propose pour la tenue de cette réunion.

S'il entend faire compléter le dossier par un document utile à la bonne information du
public, le commissaire-enquêteur en fait la demande au responsable du projet. Cette
demande ne peut porter que sur des documents en sa possession.

Article 7 : A l'expiration du délai d'enquête soit le 13 juillet 2016 à 17 H 00, les
registres seront  mis à disposition, sans délai, au commissaire-enquêteur et clos par lui.
Dès  réception  du  registre  et  des  documents  annexés,  le  commissaire-enquêteur
rencontrera dans la huitaine le demandeur et lui communiquera les observations écrites
ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le demandeur disposera d'un
délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Le  commissaire  enquêteur  établira  un  rapport  relatant  le  déroulement  de
l'enquête et examinera les observations recueillies.

Le  commissaire  enquêteur  consignera  dans  un  document  séparé  ses
conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve ou
défavorables à l'opération.

Le  commissaire  enquêteur  transmettra  au  préfet  les  exemplaires  du  dossier
déposés aux sièges de l'enquête accompagnés des registres et des pièces annexées ainsi
que son rapport et ses conclusions motivées, et ce, dans un délai d'un mois à compter
de la date de la clôture de l'enquête. Il transmettra simultanément une copie du rapport
et des conclusions motivées au président du tribunal administratif de Toulouse.

Article 8  :  Une copie du rapport et des conclusions sera tenue à la disposition du
public à la mairie de SALMIECH et à la préfecture de l'Aveyron pendant une durée
d'un an. Elle sera également disponible sur le site internet des services de l'Etat en
Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) dans les mêmes conditions de délai.

Article  9  :  Après  enquête  publique  et  en  fin  d'instruction,  le  préfet  de  l'Aveyron
statuera sur la demande par arrêté préfectoral.
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Article10   :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  maire  de  la
commune de SALMIECH, Monsieur Bernard DORVAL, commissaire enquêteur et le
cas  échéant,  Monsieur  Jean-François  GROS,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  et  sera  notifié  à  la  société  VSB ENERGIES
NOUVELLES. Une copie sera adressée aux maires de ARVIEU, TREMOUILLES,
AURIAC LAGAST, CASSAGNES BEGONHES, COMPS LAGRANDVILLE.

   
Fait à Rodez, le  13 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

        Dominique CONSILLE
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
 de l'Etat

Arrêté n° 2016-19-08 du 10 mai 2016

OBJET :   Arrêté préfectoral portant levée de l’obligation de garanties financières 

Carrière – SARL Alain AURIERE

Commune de Saint-Affrique

___________________________________________________________________
LE PREFET DE L'AVEYRON

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code minier ;

VU le code de l'environnement et notamment son livre V - titre 1er ;

VU le décret n° 2014-1501 du 12 décembre 2014 article 4, relatif aux installations dont la mise en activité est
subordonnée  à  l’existence  de  garanties  financières  et  dont  le  changement  d’exploitant  est  soumis  à
autorisation préfectorale ;

VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de
remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ;

VU la circulaire du 9 mai 2012 relative aux garanties financières pour la remise en état des carrières et au
stockage des déchets de l’industrie des carrières ;

VU l’arrêté préfectoral n° 863586 du 22 décembre 1986 autorisant M. DELMAS Jean-Louis à exploiter une
carrière à ciel ouvert de matériaux alluvionnaires, sise au lieu-dit ‘Rivaltes’, parcelle n° 199, section DI du
plan cadastral de la commune de Saint Affrique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 990757 du 29 avril  1999 accordant la mutation d’exploitation à la SARL Alain
AURIERE, dont le siège social est à Vendeloves-12400 Saint Affrique, pour l’exploitation d’une carrière à ciel
ouvert de sables et graviers d’alluvions, sise au lieu-dit ‘Rivaltes’  parcelle n°199 section DI du plan cadastral de
la commune de Saint-Affrique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 990757 du 29 avril 1999 établissant le montant des garanties financières ;  

VU la demande de notification de fin de travaux de l’exploitant en date du 30 septembre 2015 ;

VU l’acte de cautionnement solidaire en date du 01 octobre 2013 ;

VU  le  procès-verbal  de  réalisation  de  travaux et  l'avis  de  l'inspection  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement en date du 06 avril 2016 ;

…/...
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CONSIDÉRANT que les garanties financières ont été constituées par l'exploitant du 01 octobre 2013 au 30
septembre 2018 ;

CONSIDÉRANT que les travaux de remise en état de la parcelle n° 199, section DI du plan cadastral de la
commune  de  Saint-Affrique,  d’une  superficie  de  1ha  87a  82ca,  respectent  les  prescriptions  des  arrêtés
préfectoraux n°990757 du 29 avril 1999 et n°863586 du 22 décembre 1986 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aveyron ;

A R R Ê T E

Article 1  er :

Les autorisations préfectorales n° 990757 du 29 avril 1999 et n° 863586 du 22 décembre 1986 sont abrogées.

Il est mis fin à l'obligation de constitution de garanties financières concernant l'exploitation par la  SARL
Alain AURIERE, dont  le siège social  est à Vendeloves-12400 Saint Affrique, d'une carrière de sables et
graviers d’alluvions sise au lieu-dit « Rivaltes », parcelle n° 199, section DI du plan cadastral de la commune
de Saint Affrique, d’une superficie de 1ha 87a 82ca.

Article 2 :

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement, le présent arrêté peut être
déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif) :

 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement  de l'installation présente pour les
intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
publication ou de l'affichage de ces décisions.

 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Article 3 :

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Aveyron  et  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié :

 au Chef de l'Unité Territoriale de la DREAL à Albi,
 au Maire de la commune de Saint Affrique,
 à SARL Alain AURIERE.

À Rodez, le 10 mai 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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      Délégation Territoriale de l’Aveyron PREFET DE L'AVEYRON

ARRÊTÉ  

n°           2016-24                           du      17 MAI 2016

 

Portant composition du comité départemental de l’aide médicale d’urgence, de la permanence de
soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS)

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Midi-Pyrénées

Le Préfet de l’Aveyron

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L .6312-1 à L 6314-1 et R 6313-1 à R 6313-3 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale d’urgence,
de la permanence de soins et des transports sanitaires ;

Vu l’arrêté conjoint n° 2015-066 du 15 octobre 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé
et du préfet qui se substitue à l’arrêté conjoint n° 2015026-0047 du 26 janvier 2015 portant modification
de la composition du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et
des Transports Sanitaires ;

ARRÊTENT

Article 1 : Le comité départemental de l’aide médicale d’urgence, de la permanence de soins et des
transports sanitaires,  coprésidé par le Préfet du département de l’Aveyron ou son représentant et le
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Midi-Pyrénées ou son représentant, est composé
comme suit :

4 rue de Paraire – 12000 RODEZ
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1. De trois représentants des collectivités territoriales

ü Un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental :

ð Monsieur Jean-Philippe ABINAL

ü Deux maires désignés par l’association départementale des maires :

ð  Madame Elodie GARDES

ð  Monsieur André FERRIE

2. Des partenaires de l’aide médicale urgente

 ü Un médecin responsable du SAMU dans le département :

ð Docteur Pierre RODRIGUEZ – centre hospitalier « Jacques Puel » à Rodez

Et un médecin responsable de SMUR dans le département :

ð Docteur François JACOB – centre hospitalier de Millau

ü Un  directeur  d’établissement  public  de  santé  doté  de  moyens  mobiles  de  secours  et  de  soins
d’urgence :

ð Monsieur Frédéric BONNET, directeur – centre hospitalier « Jacques Puel » à Rodez

ü Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours ou son représentant :

ð Monsieur Jean-Claude ANGLARS

ü Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son représentant :

ð Monsieur le Colonel Eric FLORES

ü Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours :

ð Madame le Médecin-Colonel Natalie ALAZARD

ü Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des
services d’incendie et de secours :

ð Monsieur le Lieutenant-Colonel Olivier THERON

3. Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent

ü Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins :

ð Docteur Didier DE LABRUSSE, titulaire

ð Docteur Motoko DELAHAYE, suppléante

ü Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé représentant les médecins :

ð Docteur Dominique BONNECUELLE, titulaire

ð Docteur Patrick MAVIEL, titulaire

ð Docteur Jean PECHDO, titulaire

ð Docteur Chantal SICARD, titulaire

ü Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge française :

ð Monsieur Claude NEGRE, titulaire

ð Monsieur Jacques TOURETTE, suppléant

2
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ü Deux praticiens hospitaliers  proposés chacun respectivement  par  les deux organisations  les plus
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières :

ð Docteur  Franck  BECKER,  représentant  l’Association  des  Médecins  Urgentistes  de  France
(AMUF)

ð (en cours de désignation) représentant SAMU de France

ü Un  médecin  proposé  par  l’organisation  la  plus  représentative  au  niveau  national  des  médecins
exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles
existent dans le département :

ð néant dans le département

ü Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent
dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental :

ð Association  des  Praticiens  participant  à  la  Permanence  des  Soins  et  aux  Urgences
Médicales en Aveyron (APPSUM 12)

o Docteur Michel ALONSO, titulaire

o Docteur Pascal MAQUIN, suppléant

ð Association pour la Formation des Médecins de Decazeville (AFORMED)

o Docteur Fanny MORIN, titulaire

o Docteur Marielle PUECH, suppléante

ð  Association des Médecins de Garde de Millau

o Docteur Alain FOURNES, titulaire

o Représentant suppléant : néant

ð Association des Médecins de Garde de la région Ruthénoise – AMGARR –

o Docteur Véronique GARIN, titulaire

o Docteur Etienne RIBAGNAC, suppléant

ü  Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique :

ð Fédération Hospitalière de France

o Madame Dominique SAUVAIRE, titulaire   

o Monsieur Jean LIENARD, suppléant

ü Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives
au  plan  départemental,  dont  un  directeur  d’établissement  de  santé  privé  assurant  des  transports
sanitaires :

ð Fédération Hospitalière Privée : absence de représentant

ð Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne Privés Non Lucratifs

o Monsieur Didier PERROT, titulaire 

o Monsieur Patrick CHAMBAUD, suppléant

ü Un  représentant  de  chacune  des  quatre  organisations  professionnelles  nationales  de  transports
sanitaires les plus représentatives au plan départemental :

ð Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP)
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o Monsieur Stéphane VABRE, titulaire

o Monsieur Thierry SANSONNET, suppléant

ð Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA)

o Absence de représentant dans le département

ð Fédération Nationale des Transports Sanitaires (FNTS)

o Absence d’adhérent dans le département

ð Chambre Nationale des Syndicats Ambulanciers (CNSA)

o Mademoiselle Sophie FREYCINET, titulaire

o Monsieur Olivier CAMBON, suppléant

ü Un  représentant  de  l’association  départementale  de  transports  sanitaires  d’urgence  la  plus
représentative au plan départemental :

ð Monsieur Thierry DELSERIES, titulaire 

ð Monsieur Jean FOULQUIE, suppléant

ü Un représentant du conseil régional de l’ordre des pharmaciens ou, dans les départements d’outre-
mer, la délégation locale de l’ordre des pharmaciens :

ð Madame Denise RIGAL, titulaire

ð Monsieur Thierry DELAGNES, suppléant

ü Un  représentant  de  l’union  régionale  des  professionnels  de  santé  représentant  les  pharmaciens
d’officine : 

ð Monsieur Pierre VAYSSETTES, titulaire 

ð Monsieur Philippe CAUSSIGNAC, suppléant

ü Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national :

ð Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF)

o Monsieur Jean-Michel LOPEZ, titulaire

o Madame Anne CAYZAC, suppléante

ü Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes :

ð Docteur Alexandre HERAUD, chirurgien-dentiste

ü Un  représentant  de  l’union  régionale  des  professionnels  de  santé  représentant  les  chirurgiens-
dentistes :

ð Madame Ayako IRI, titulaire, chirurgien-dentiste

ð Monsieur Régis NEGRE, suppléant, chirurgien-dentiste

4. Un représentant des associations d’usagers

4
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ð Fédération Départementale des Familles Rurales

oMadame Georgette GARRIC, titulaire

oReprésentant suppléant : néant

Article 2 : Deux représentants des régimes obligatoires d’assurance maladie seront invités aux réunions
du CODAMUPS-TS.

Article 3 : Les membres du comité départemental de l’aide médicale urgente et de la permanence de
soins sont nommés pour une durée de trois ans, à compter de la date de signature du présent arrêté, à
l’exception des représentants des collectivités locales,  lesquels  sont  nommés pour la  durée de leur
mandat électif.

Article 4 :  Le CODAMUPS-TS constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des
transports sanitaires.

Article  5 :  Monsieur  le  Préfet  du  département  de  l’Aveyron  et  Madame  la  Directrice  Générale  de
l’Agence  Régionale  de  Santé  de  Midi-Pyrénées,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Rodez le  17 mai 2016

       P/ La Directrice Générale de l’Agence Régionale
       de Santé Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées                                        Le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur Général Adjoint

Dr Jean-Jacques MORFOISSE                                                Louis LAUGIER

5
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction de la Coordination des Actions et des Moyens de l'État
Service de la Coordination  des Actions de l'État
Bureau du Pilotage et du Suivi des Actions de l'État

Arrêté du 25 mai 2016

Objet : Inscription d'objets mobiliers au titre des monuments historiques.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et
départements ;
VU l’arrêté n°2014177-0003 du 26 juin 2014 modifié, portant composition de
la  commission départementale des objets mobiliers ;
VU l'avis de la commission départementale des objets mobiliers en date du 18
mai 2016 ;
CONSIDÉRANT que  la  conservation  des  objets  mobiliers  désignés  ci-après
présente au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt suffisant pour en rendre
désirable la préservation ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

- A R R E T E -

Article 1 - Sont  inscrits  au  titre  des  monuments  historiques,  les  objets
mobiliers désignés sur la liste annexée au présent arrêté.

Article 2 - Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  maires  d'Arvieu,
Belcastel, Brousse le Château, Druelle, Grand-Vabre, Laguiole, Marcillac, Millau,
Le Monastère, Mur de Barrez, Muret le Château, Rodez, Saint-Chély d’Aubrac,
Saint-Geniez d’Olt, Sainte-Radegonde, La Salvetat Peyrales, Sébazac Concoures,
Villecomtal sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté, dont une copie sera adressée :

- au ministre de la culture et de la communication,
- au directeur régional des affaires culturelles,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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- au conservateur régional des monuments historiques,
- au conservateur du patrimoine, chargé des monuments historiques
territorialement compétent,
- au chef de service des opérations d'inventaire du patrimoine culturel,
- au conservateur des antiquités et objets d'art de l'Aveyron,
- à l'architecte des bâtiments de France,
- au directeur des archives départementales de l'Aveyron,
- au directeur départemental de la sécurité publique de l'Aveyron,
- au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Aveyron,
- au sous-préfet de Millau,
- au sous-préfet de Villefranche-de-Rouergue,

et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 25 mai 2016

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Dominique CONSILLE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron et d'un recours hiérarchique
auprès du Ministre de l'intérieur.
Ces deux derniers recours prolongent le délai de recours contentieux qui peut alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse (l'absence de réponse dans un délai de deux mois valant refus implicite).
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ANNEXE     : LISTE DES OBJETS MOBILIERS INSCRITS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
année 2016

COMMUNE ÉDIFICE OBJET MATÉRIAU DATATION

ARVIEU Eglise de Caplongue Un reliquaire pédiculé métal XVIIIe s.

BELCASTEL Eglise paroissiale Statue pierre XVe s.

Eglise paroissiale Ecusson pierre XVe s.

BROUSSE LE
CHATEU

Eglise de Saint Martin de 
Brousse Statue représentant une Vierge 

de Piété 
bois XVIIe s.

DRUELLE Eglise d’Ampiac Ciboire métal XVIIIe s

GRAND - VABRE Chapelle Dadon Statue représentant une Vierge 
à l’enfant

bois XIVe s

LAGUIOLE Eglise paroissiale Statue représentant une Vierge 
de Piété

bois XVe s

MARCILLAC Eglise de la Chapelle 
Notre Dame de 
Foncourrieu

Tableau représentant Saint 
Bruno

huile sur toile XVIIe s

Eglise paroissiale Reliquaire métal XVIIIe s

MILLAU Hôtel particulier de 
Sambucy

Tableau représentant une vue de
l’hôtel particulier de Sambucy 
depuis la rue 

huile sur toile XVIIIe s

Tableau représentant une vue de
la façade antérieure de l’hôtel 
particulier de Sambucy 

huile sur toile XVIIIe s

Tableau représentant une vue de
la façade postérieure et du jardin
de l’hôtel particulier de Sambucy

huile sur toile XVIIIe s

LE MONASTERE Eglise paroissiale Statue représentant un Christ en
croix 

bois XIVe s

MUR DE BARREZ
Eglise paroissiale Reliquaire-monstrance métal XVIe s

Tableau représentant une 
Adoration des bergers 

huile sur toile XVIIIe s

MURET LE
CHATEAU

Eglise paroissiale Statue représentant un Christ de
Pitié

pierre XVe s.

RODEZ Eglise Saint Amans Autel portatif ardoise 1578

Eglise Saint Amans Reliquaire de la confrérie des 
pénitents noirs de la Sainte 
Croix

métal XVIIIe s.

Eglise Saint Amans Vitrail représentant Saint Amans 

Reliquaire de Saint Amans 

XVe -XVIe 
s.
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Eglise Saint Amans bois XIXe s

Eglise Saint Amans Reliquaire de Saint Dalmas bois XIXe s

Eglise Saint Amans Reliquaire de Saint Naamas bois XIXe s

Eglise Saint Amans Reliquaire bois XIXe s

Eglise Saint Amans Statue représentant Saint 
Antoine du T

pierre Fin XVe s

Grand café Riche 
(actuellement café Le 
Broussy)

Des luminaires, des banquettes 
et des tables 

bois,métal, tissu, 
marbre

1930

SAINT CHÉLY
D’AUBRAC

Eglise paroissiale Tableau représentant Saint 
Pierre 

huile sur toile XVIIe s

Tableau représentant Saint Eloi huile sur toile XVIIe s

SAINT GENIEZ
D’OLT

Eglise paroissiale Lutrin bois XVIIIe s

SAINTE
RADEGONDE

Eglise paroissiale Croix de procession émaux de 
Limoges  et bois

XIIIe – XIXe
s

LA SALVETAT
PEYRALES

Chapelle de Murat Cloche bronze 1681

Eglise de Blauzac Cloche bronze 1727

Eglise de Pradials Cloche bronze 1780

SÉBAZAC
CONCOURES

Eglise d’Onet l’Eglise Reliquaire métal XVIIIe s

VILLECOMTAL Eglise de Segonzac Calice métal XVIIIe s.
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Journal Officiel de la République Française - Texte 38 du

14 avril 2016 :  relatif à l'extension de reconnaissance de la

société coopérative agricole CELIA en qualité

d'organisation de producteurs dans le secteur des bovins

reproducteurs
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 25 mars 2016 relatif à l’extension de reconnaissance de la société coopérative agricole 
CELIA en qualité d’organisation de producteurs dans le secteur des bovins reproducteurs 

NOR : AGRT1608749A 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, en date 
du 25 mars 2016, la société coopérative agricole CEMAC-COBEVIAL, devenue CELIA, dont le siège social est 
situé à Laguiole (Aveyron), est reconnue en qualité d’organisation de producteurs dans le secteur des bovins 
reproducteurs, sous le numéro 12 76 1102, sur la zone sur laquelle opèrent les membres de l’organisation de 
producteurs.  

14 avril 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 38 sur 133 
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